
0épartement de l'AlN
Arrondissement de NANTUA
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COMMUNE de CHALLES la MONTAGNE
************

EXÏRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2026

[Affaire débattue N"2O26 / 041

L'An deux mil vingt-quatre, le trente du mois de mars, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-la-
MontaBne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 24
mars 2026,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice : 11

Nombre de présents : 11
Nombre de votants : 11

Présent(e)s : Yves PERRET ; Alexandre BARBARET; Pierrette JAILLET; Elisabeth TROCCON-FETAS; Annie
LONGÈRE ; Anthony CHAMPELEY; Carole PEY-RAVIER; Guillaume GEOFFRAY; lsaline MATRAY-MARION ;

Valentin SCHIARI ; Jérémy GROSBOT.

Absents excusés :

Absents:

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Monsieur Anthony CHAMPELEY, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

objet: Création et composition des commissions municipales

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipaldoit se doter de commissions de travail pour préparer
les dossiers et faciliter la prise de décision en séance plénière.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.2727-22 ;

Vu la délibération du 8 novembre 2024 portant création des commissions communales du précédent
mandat;

Considérant la nécessité de rationaliser le nombre de commissions pour les faire vivre efficacement ;

Considérant qu'il est proposé de créer quatre commissions thématiques couvrant l'ensemble des

domaines de compétence de la commune ;

Monsieur le Maire propose la création des commissions suivantes avec leur composition :

Commission Budget et Finances

. Représentant animateur: Alexandre BARBARET

o Membres: Annle LONGERE, lsaline MATRAY-MARION, Jérémy GROSBOT
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Commission Communication et lnformation

. Représentant animateur: Anthony CHAMPELEY

. Membres: Alexandre BARBARET, lsaline MATRAY-MARION

commission Travaux

(incluont bâtiments, cimetière, espoces verts, gestion des déchets, voirie, ossoinissement, ONF)

. Représentant animateur : Guillaume GEOFFRAY

. Membres: Carole PEY-RAVIER, Jérémy GROSBOT, Valentin SCHIARI, Yves PERRET, Alexandre

BARBARET, Anthony CHAMPELEY, Elisabeth TROCCON-FETAS

Commission Bien Vivre au Village

(incluont ossociotions, fleurissement, animotion, culture)

. Représentant animateur: Jérémy GROSBOT

o Membres: Guillaume GEOFFRAY, lsaline MATRAY-MARION, Elisabeth TROCCON-FETAS, Pierrette

JAILLET, Carole PEY-RAVIER, Valentin SCHlARl.

APPROUVE la création de quatre commissions communales;

ADOPTE la composition de chaque commission telle que présentée ci-dessus;

DÉclDE que les commissions se réuniront autant que de besoin sur convocation de leur

représentant animateur ;

DIT que les commissions ont un rôle consultatif et préparatoire, les décisions relevant de la

compétence du Conseil Municipal.

Ainsi fait à Cha lles-la-Montagne, lesjours, mois et an susdits

Le Maire,
Yves P RET

èo

;
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
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